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Victory libérée de l'obligation de présenter une offre 

1er juillet 2005 – Victory Industriebeteiligung SA n'est pas soumise à l'obligation de pré-
senter une offre publique d'acquisition aux actionnaires d'Unaxis Holding SA. La Cham-
bre des offres publiques d'acquisition de la CFB a pris connaissance du retrait par le 
nouveau conseil d'administration d'Unaxis du rejet de la recommandation de la Com-
mission des OPA (COPA). Elle est arrivée à la conclusion que l'affaire est devenue 
sans objet et que Victory est libérée de l'obligation de présenter une offre. 

La COPA a constaté dans sa recommandation du 27 juin 20051 que Victory n'est pas 
soumise à l'obligation de présenter une offre aux actionnaires d'Unaxis. Les actionnai-
res ont élu un nouveau conseil d'administration lors de l'assemblée générale d'Unaxis 
du 28 juin 2005. L'ancien conseil d'administration avait juste avant cette élection rejeté 
la recommandation de la COPA. Le jours suivant, le nouveau conseil d'administration a 
retiré ce rejet.  
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